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DÉCHÈTERIES

JETONS MOINS, TRIONS PLUS !

SMITOM-LOMBRIC
syndicat de collecte et de traitement des déchets 
ménagers du Centre Ouest Seine et Marnais
Rue du Tertre de Chérisy - 77000 Vaux-le-Pénil Édition février 2026

Toute l’information sur les déchèteries du SMITOM-LOMBRIC

HORAIRES D'OUVERTURE 
DES DÉCHÈTERIES

Bourron-Marlotte

Dammarie-lès-Lys

Écuelles

Le Châtelet-en-Brie

Le Mée-sur-Seine

Orgenoy

Réau

Saint-Fargeau-Ponthierry

Savigny-le-Temple

Vaux-le-Pénil

Vulaines-sur-Seine
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 9h30-18h30

 10h-13h

 FERMÉ

ACCÈS
 Tous les usagers ont accès à l’ensemble des déchèteries du 

SMITOM-LOMBRIC, sur présentation de leur carte d’accès.

 Limité à un nombre défini de droits d’accès selon le gabarit 
du véhicule (informations sur ce dépliant et sur lombric.com).

 La carte d’identité au même nom que celui de la carte 
d’accès sera demandée. Si vous déposez pour le compte 
d’un voisin, d’un parent, etc., pensez à lui demander sa carte 
d’identité en même temps que sa carte d’accès !

 Seuls les véhicules légers de moins de 3,5 tonnes sont 
acceptés.

 Pour les artisans et professionnels, l’accès est payant : 
contacter le 01 64 10 28 70.

CRÉER SA CARTE DÉCHÈTERIE
Pour un premier accès en déchèterie, vous devez vous munir 
d’une carte d’identité, d’un justificatif de domicile de moins 

de 6 mois et du dernier avis 
d’imposition sur les revenus ou 
avis de situation déclarative 
à l'impôt (faisant apparaître 
l’encart « Vos références » avec 
le numéro fiscal et l’adresse 
principal d’imposition).

RENSEIGNEMENTS
Règlement intérieur sur lombric.com  
et en déchèteries.
Pour les déchets non acceptés  
en déchèteries, renseignez-vous  
sur les exutoires possibles au 

appel gratuit, du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h à 17h (16h30 le vendredi).

SE RENDRE EN 
DÉCHÈTERIE

Les déchèteries sont ouvertes toute l’année à l’exception des 
1er janvier, 1er mai et 25 décembre.

Retrouvez + d'infos sur
lombric.comCANICULE 

Vigilance orange

adaptation des horaires.

https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+de+Bourron-Marlotte/@48.3347129,2.7123639,15z/data=!4m6!3m5!1s0x47e58b0f46e2ba55:0xab6ade5a139e9ff!8m2!3d48.3347129!4d2.7123639!16s%2Fg%2F11cly9gfxh?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+de+Dammarie-l%C3%A8s-Lys/@48.515876,2.613216,15z/data=!4m2!3m1!1s0x0:0x4d6824d0108f0168?sa=X&ved=2ahUKEwjT_sGXz-X_AhUXSKQEHVw7B4YQ_BJ6BAhJEAA&ved=2ahUKEwjT_sGXz-X_AhUXSKQEHVw7B4YQ_BJ6BAhQEAk
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+d'%C3%89cuelles/@48.3680932,2.8456509,15z/data=!4m6!3m5!1s0x47ef5e1c7adc965b:0x854b51f1eead3822!8m2!3d48.3680932!4d2.8456509!16s%2Fg%2F11c15gdg32?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+du+Ch%C3%A2telet-en-Brie/@48.4961277,2.7946365,17z/data=!3m1!4b1!4m6!3m5!1s0x47ef586fa1c56a3d:0x31d4799b93baf8e1!8m2!3d48.4961242!4d2.7972114!16s%2Fg%2F11cpj441nw?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+du+M%C3%A9e-sur-Seine/@48.5318889,2.6116394,17z/data=!3m1!4b1!4m6!3m5!1s0x47e5faa99d65e47b:0x62fd93014c0d74f1!8m2!3d48.5318854!4d2.6142143!16s%2Fg%2F11c15gft8y?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+de+Boissise+le+Roi/@48.4942089,2.5557601,17z/data=!3m1!4b1!4m6!3m5!1s0x47e5efa9f5d68ea5:0x4f06194b3362b49!8m2!3d48.4942054!4d2.560631!16s%2Fg%2F11c4m33tvx?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9chetterie+de+R%C3%A9au,+77550+R%C3%A9au/@48.5968156,2.6034946,17z/data=!3m1!4b1!4m6!3m5!1s0x47e5e4b106569af1:0xfdcc920546990a3e!8m2!3d48.5968121!4d2.6060695!16s%2Fg%2F11rjqrljwg?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+de+Saint-Fargeau-Ponthierry/@48.5405729,2.514501,17z/data=!3m1!4b1!4m6!3m5!1s0x47e5e5fd455fd433:0x395bb9fe74861161!8m2!3d48.5405695!4d2.5193719!16s%2Fg%2F11c15gbjk3?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+de+Savigny-le-Temple/@48.5882188,2.5857126,17z/data=!3m1!4b1!4m6!3m5!1s0x47e5e4eae924f28f:0x85294efbe6090eb!8m2!3d48.5882153!4d2.5882875!16s%2Fg%2F1q67fktrb?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+de+Vaux-le-P%C3%A9nil/@48.5406338,2.6867845,17z/data=!3m1!4b1!4m6!3m5!1s0x47ef586fa1c56a19:0x19179ec433aa2d2d!8m2!3d48.5406303!4d2.6893594!16s%2Fg%2F11bx45pybp?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/D%C3%A9ch%C3%A8terie+commune+de+Vulaines-sur-Seine/@48.4265444,2.7689475,17z/data=!3m1!4b1!4m6!3m5!1s0x47e5f5f4a3b6382b:0x6feec5566a8f8bc0!8m2!3d48.4265409!4d2.7715224!16s%2Fg%2F1pv1f5n7r?entry=ttu
https://lombric.com


Ecomaison : objets et matériaux de la maison 
(mobilier, literie, bricolage et jardin, gros jouets).

Sports et loisirs : cycles non motorisés (vélos, 
rollers…) et produits destinés à la pratique sportive 
et aux activités de plein air (hors textiles).

Végétaux : issus de l’entretien de jardin (branches 
d’élagage, feuilles, tontes, fleurs...).
Interdits : sacs, souches et branches d’un diamètre 
supérieur à 20 cm.

Cartons d’emballages : de toutes tailles, vides et 
pliés.

Métaux : tous les déchets métalliques.

Textiles : vêtements et linge propres et secs dans 
un sac fermé.

Pneus : de véhicules légers uniquement (sans 
jantes).

Encombrants : tous les déchets encombrants  
(bois, plastique, polystyrène…) n'entrant pas dans 
une autre catégorie triée.
Interdits : ordures ménagères, cadavres d'animaux.

Gravats : produits de démolition inertes 
(gravier, brique, tuile, lavabo en porcelaine…).

Plâtre : plâtre seul ou avec parement papier / carton 
et plâtres complexes (plâtre associé à de la fibre de 
verre, des isolants du type polystyrène expansé ou 
laine minérale…).

Papiers : publicités, 
revues, presse...

Verre : bouteilles, 
pots et bocaux...

Déchets Diffus Spécifiques (DDS) : peinture, piles, 
batteries, fibrociment de moins de 80 x 80 cm (dans 
un contenant fermé de 50 L maximum), radiographie, 
cartouche d’imprimante, acide, vernis, solvant (white 
spirit, essence…), désherbant…
Interdits : produits explosifs (fusées, feu d’artifice…), 
déchets de soin (seringues…), produits radioactifs.

Huile de vidange Huiles alimentaires

 Réutilisation / réemploi : Un caisson est 

à disposition en déchèterie mais les objets 

en bon état sont à apporter en priorité 

dans une Recyclerie.

 Le Village du Lombric se situe au 

9 rue de la Plaine de la Croix Besnard 

à Vaux-le-Pénil - Téléphone : 01 64 83 59 90
VILLAGE
DU LOMBRIC

Gros et petits appareils ménagers : piles/batteries 
enlevées le cas échéant (ex. : lave-linge, ordinateur, 
sèche-cheveux…).

Ampoules : uniquement néons, LED et lampes basse 
consommation, sans les casser et sans emballage. 

LES DÉCHETS ACCEPTÉS
SUR LES DÉCHÈTERIES DU SMITOM-LOMBRIC

Catégories de véhicule 
selon le volume de stockage

Droits d’accès 
consommés 
par passage

sur 36 droits 
d’accès annuels

Nombre 
d’accès gratuits

par an

   

   

Véhicules non tôlés ou 
inférieurs (dont 2 roues)

1 36

Petit utilitaire 2 18

Fourgonnette 6 6

Remorque (Longueur ≤ 2 m) 2 18

Grande remorque 
(Longueur > 2 m)

3 12

Véhicule plein + remorque Addition 
correspondante

cat. 1

cat. 2

cat. 3

cat. 4

cat. 5

Coût du droit d'accès supplémentaire

au-dela du quota de gratuité 

1 DROIT D’ACCÈS = 10 €

DROITS D'ACCÈS 
EN DÉCHÈTERIE
36 DROITS D'ACCÈS GRATUITS PAR AN

Droit d'accès défini selon le volume de stockage du véhicule :

Seule la remorque est comptabilisée lorsque le véhicule est vide.

DÉCHETS VALORISABLES

DÉCHETS DANGEREUX

DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES 
ET ÉLECTRONIQUES (DEEE)
À retourner au magasin en priorité lors d’un nouvel achat


